
Outil de pilotage des flux de distribution des 
masques chirurgicaux et FFP2
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• Simplifier la saisie des modifications de situation pour les établissements bénéficiaires 
(EPS, EHPAD, Transporteurs sanitaires) pour fiabiliser le calcul des allocations

✓ en assurant la prise en considération de l’ensemble des bénéficiaires 

✓ en appliquant précisément la doctrine nationale d’allocation

• Accélérer les échanges d’informations : allocation et approvisionnement
✓ en raccourcissant le cycle (de 15 jours à 1 semaine)

✓ en faisant circuler les informations en temps réel

• Faciliter le pilotage, les ajustements et les arbitrages par les ARS
✓ ajustement des allocations en tenant compte des volumes disponibles

✓ extraction de données et élaboration de rapport à différentes échelles de territoire

✓ traçabilité des quantités effectivement calculées (doctrine), ajustées (arbitrage ARS), 

Les objectifs de l’outil
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Cycle hebdomadaire d’approvisionnement

Cellule de criseBénéficiaire

Renseigne les 
données 

relatives à son 
établissement

ARS

Vérifie la cohérence 
des données saisies

Analyse les 
allocations calculées 

Procède à d’éventuels 
arbitrages en tenant 
compte des stocks et 

des demandes 
exceptionnelles

Santé Publique France

ARS
Ajuste éventuellement en 
fonction  des retours de la 

cellule de crise et des 
livraisons effectives

Plateforme 
Territoriale

Bénéficiaire

Saisit la 
quantité 

réceptionnée

Jeudi soir Vendredi 17h Mardi / Mercredi

Confronte les 
données avec les 

stocks 
disponibles

Ajuste et passe 
commande à 

Santé Publique 
France  

Expédie

Actions hors outil

Saisit les 
quantités mises 

à disposition

Saisit la 
quantité reçue 

(totale)

Lundi Mercredi / Vendredi
Jeudi / Vendredi
(maximum lundi)
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SPF 

Cellule de 
crise

Processus livraison 5 et 6

Lundi 13 avril Mardi 14 avril Mercredi 15 avril Jeudi 16 avril Vendredi 17 avril Lundi 20 avril Mardi 21 avril Mercredi 22 avril

ARS

GHT 
(plateforme)

Bénéficiaire

Réajuste si besoin l’allocation par établissement 
en fonction de l’allocation validée par la cellule 

de crise pour la vague 5 et saisi dans l’outil 
(quantité ministère) 

Vérifie la cohérence des 
données, procède aux 
arbitrages et valide les 

allocations pour la 
livraison de la vague 6

17h

Prévient les bénéficiaires / plateformes 
intermédiaires de la livraison effective de la 

vague 5

Prévient et saisit 
quantités pour 

livraison de la vague 
6

Informe des modifications 
de données pour la 

livraison 6

Récupère la livraison de la vague 5 et saisit la 
quantité reçue (quantité reçue ligne)

Réceptionne et saisit la quantité reçue globale 
(quantité reçue ligne plateforme) et les 

quantités à préparer (quantité à préparer ligne 
établissement) pour la vague 5

Envoi les allocations 
de la vague 5 et les 
commandes à SPF

Expédie aux plateformes pour livraison de la 
vague 5 (hors outil) et informe les ARS de la date 

de livraison

Envoi les allocations 
de la vague 6 et les 
commandes à SPF

Expédie aux plateformes pour livraison de la 
vague 6 (hors outil) et informe les ARS de la date 

de livraison



Annexes
Processus validé par DGOS / cellule nationale de 

crise
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Processus AIDE LOG


